
 
 

❑ 1 cartable ou sac à dos sans roulette marqué à l’extérieur au prénom de  
l’enfant pouvant contenir au moins un cahier petit format, 

❑ 1 trousse pratique avec des crayons de couleur chacun marqué au prénom  
de l’enfant, 

❑ 1 autre trousse pratique avec des feutres pointe moyenne chacun marqué au prénom de 
l’enfant, 

❑ 2 sticks de colle « UHU stic » marqués au prénom de l’enfant, 

❑ 1 feutre bleu effaçable Velleda marqué au prénom de l’enfant, 

❑ 1 ardoise Velleda marquée au prénom de l’enfant, 

❑ 1 classeur rigide format 21 x 29,7 cm (4 anneaux, dos 4 cm), marqué au prénom de l’enfant, 

❑ 1 chemise à élastiques 3 rabats grand format en carton ou en plastique, format 24 x 32 cm, 
marquée au prénom de l’enfant, 

❑ 2 pochettes de papier dessin blanc format 21 x 29,7 cm (A4), 180g, 

❑ 2 pochettes de papier dessin couleurs vives format 24 x 32 cm, 160g ou 180g, 

❑ 1 protège-cahier TRANSPARENT INCOLORE petit format (17 x 22 cm) avec étiquette au 
prénom de l’enfant, 

❑ 3 boîtes de mouchoirs en papier, 

❑ 1 blouse à scratch et couvrant les bras pour la peinture, avec le prénom de l’enfant, 

❑ 1 petit gobelet en plastique rigide marqué au prénom de l’enfant, 

❑ 2 paquets de lingettes nettoyantes pour bébés/enfants,  

❑ 1 photo d’identité récente (ou taille identité) avec le prénom de l’enfant au dos, 

❑ 1 timbre, 

❑ 1 casque de vélo au prénom de l’enfant à apporter un jour par semaine (jour précisé à la 
rentrée), 

❑ 1 petit drap ou une couverture légère pour la sieste, avec le prénom de l’enfant. 
 

L’ensemble du matériel devra être marqué au prénom de l’élève et apporté, 
dans son intégralité, lundi 31 août 2026. Tout élément incorrect et/ou ne 
figurant pas sur la liste ci-dessus sera retourné à la maison. Avoir son matériel 
et le maintenir en bon état tout au long de l’année scolaire sont deux 
conditions essentielles au bon déroulement des apprentissages. 
 

Pour que le rangement soit plus facile le jour de la rentrée, merci de placer 
TOUT LE MATERIEL dans un grand sac de courses marqué au prénom de 
l’enfant. 
 

RAPPEL : Pour faciliter son autonomie, chaque élève devra porter tous les jours 
des vêtements faciles à enfiler seul et des chaussures à scratch. 
De plus, en période d’hiver, votre enfant devra porter des moufles et un cache-cou 
(les gants et les écharpes ne seront pas acceptés). 
Enfin, merci de bien vouloir écrire le prénom de votre enfant sur les étiquettes des 
vestes, manteaux, bonnets, moufles etc. 

 

Merci de votre compréhension et bonnes vacances à tous ! 
 

Madame Patricia PERROT 
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